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Préface


par Didier Gille et Isabelle Stengers
Lorsqu’il écrit Le Non-savoir des psy, Léon Chertok, auteur notamment d’une Hypnose sans cesse rééditée depuis 1965, est déjà reconnu par tous ceux qui s’intéressent à l’hypnose à la fois comme praticien, comme historien et comme fin connaisseur de l’ensemble des controverses théoriques qui divisent les spécialistes. Et pourtant, lui-même désigne Le Non-savoir comme le produit d’une « véritable prise de conscience », une brusque « prise de contact avec la réalité ».
Comme souvent, on peut distinguer dans cette prise de conscience un processus et un déclic, à partir duquel ce qu’avait engagé le processus change de signification, ou prend une nouvelle signification. « Quand j’ai écrit Le Non-savoir des psy, je venais de réaliser les expériences de vésication et d’anesthésie hypnotique sur madame T. et madame D., et il me semblait que cela devait pouvoir ranimer l’intérêt pour l’hypnose. Le Non-savoir des psy est avant tout un appel à la recherche, pas encore une attaque… Là-dessus, Roustang est arrivé, et il m’a donné le courage d’aller plus loin, d’affirmer que “le roi est nu” : malgré le flot perpétuel d’articles, de livres, de congrès, nous ne comprenons pas grand chose au fonctionnement psychique et à la relation1. »
Les expériences de vésication et d’anesthésie décrites dans ce livre s’inscrivent dans un processus engagé en 1972, et impliquent pour Chertok, psychanalyste utilisant jusque là l’hypnose pour le seul traitement psychosomatique (dans le service d’urologie de Pierre Aboulker), le franchissement d’un véritable Rubicon : « Expérimenter : la barbarie ultime pour un psychanalyste !2 » Mais que le « roi », c’est-à-dire l’intelligibilité prétendument introduite par la psychanalyse quant au fonctionnement psychique, soit nu, que l’hypnose ne soit pas, comme il avait présentée jusque la,*1 un problème contourné par la psychanalyse et vers lequel il conviendrait de revenir, mais soit présente au cœur de la psychanalyse, voilà qui changeait tout. Dans Le Non-savoir des psy deux auteurs voisinent : le chercheur présentant ses résultats, explorant leur portée, construisant le problème de l’hypnose « entre la psychanalyse et la biologie », et l’hérétique naissant, celui qui, par la suite, va consacrer tous ses efforts à dénoncer l’imposture que constitue à ses yeux la thèse officielle : la psychanalyse aurait fait « rupture » par rapport à l’hypnose.
Que l’on ne s’y trompe pas, cependant, les expériences présentées dans ce livre sont, elles aussi, profondément hérétiques, mais cette fois par rapport à l’idéal qui règne dans les laboratoires d’hypnose expérimentale. « Je sais que pour avoir l’air sérieux en psychologie expérimentale, il faut obtenir des résultats reproductibles, faire des statistiques, mais ce type d’expérimentation systématique m’ennuie à mourir3 ».
Le « refus de s’ennuyer », et plus précisément le refus de se soumettre à des procédures dont il savait que l’intérêt majeur était « d’avoir l’air sérieux », a mené Léon Chertok à la démarche la plus risquée : renouer avec la vieille tradition des magnétiseurs. « La vésication, les opérations sous analgésie hypnotique, cela existe dans la littérature depuis le début du 19e siècle, mais on préfère l’ignorer, et si quelqu’un y fait allusion, on répond : “c’étaient des hypnotiseurs, donc des charlatans ou des crédules, et dans ces conditions il n’y a pas de fait fiable.” Je voulais qu’on ne puisse plus se défiler… et puis moi aussi j’avais envie de voir, voir vraiment4 » Mais pour voir, voir vraiment, ce que décrivaient les magnétiseurs (et plus précisément les plus triviaux des effets spectaculaires qu’ils savaient obtenir) il fallait rompre avec l’impératif de reproductibilité, condition d’études statistiques. On ne demande pas à des cohortes statistiques de « sujets » de se faire opérer sous hypnose, ni même de subir la torsion violente de chairs prises en tenailles par une pince de Kocher. Il faut pour cela des « sujets » au premier sens du terme5, ceux et celles qui, du Victor de Puységur à la Félida d’Azam, étaient capables d’imposer au sceptique qu’il se passe là quelque chose qui sort de l’ordinaire. Et de tels « sujets talentueux » doivent non pas seulement être découverts, mais être cultivés. Il faut que se crée avec eux ce qu’ont en horreur – puissante convergence – aussi bien les expérimentateurs que les médecins se voulant scientifiques et bientôt les psychanalystes : un lien singulier, affectif, une forme de consentement qui compromet l’opérateur, qui en fait le « co-auteur » de ce qui est produit. Il a donc fallu que Léon Chertok s’adresse à deux patientes de sa consultation psychosomatique. « Aucune des deux n’était en demande d’analyse, mais, dans les deux cas, le traitement s’est prolongé, en partie pour des raisons thérapeutiques, en partie aussi du fait de mon intérêt pour leur “talent”. Bien sûr, elles étaient parfaitement libres, je ne les ai jamais contraintes en quoi que ce soit. Ce qui n’empêchera d’ailleurs pas certains psychanalystes de hurler à la barbarie, au fascisme. Manifester de la curiosité pour un patient, quelle obscénité ! Mais elles savaient parfaitement qu’elles étaient exceptionnelles, et refouler ma curiosité, la nier, n’aurait pas été une solution : au contraire, je crois que c’est alors que je les aurais “abîmées”, manipulées, sans même m’en rendre compte6. »
Le « laboratoire » est donc ici un lieu contrôlé de monstration, non un lieu de démonstration. Le « phénomène » n’est pas ce qui reste quand tout ce qui s’opposait à sa reproductibilité anonyme a été éliminé, il retrouve sa seconde signification, non philosophico-épistémologique : fait sortant de l’ordinaire, phénoménal. Y a-t-il là « régression », retour à des pratiques d’une autre époque, légitimement abandonnées dès lors que les spécialistes ont compris le prix dont une science à construire devait se payer ? Ou bien le « refus de l’ennui » fut-il, en l’occurrence, perspicace ? En d’autres termes, l’invincible ennui que suscite la délibérément monotone succession de mises en chiffres ou en échelles au laboratoire de psychologie expérimentale est-il le prix à payer pour une recherche « sérieuse » ? Ou bien ne serait-il pas plutôt la marque de ce que les protocoles méthodologiquement impeccables, permettant l’accumulation sans surprise de données soi-disant neutres, masquent la radicale différence entre l’expérimentation créatrice des physiciens, des chimistes, des biologistes moléculaires, et l’expérimentation bureaucratique qui préside en psychologie ?
Bien sûr, on s’ennuie parfois au laboratoire de recherche, mais s’il est digne de ce nom, le cœur doit aussi y battre, il doit habiter les rêves et les cauchemars car la possibilité d’un résultat reproductible n’y est pas « donnée », garantie par protocole, mais doit y être obtenue, négociée aussi bien que découverte, au sens où l’expérimentateur doit découvrir la manière pertinente d’interroger : non pas soumettre mais créer un lien fiable avec la réalité qu’il interroge. Or, Léon Chertok le savait, et Didier Michaux qui travaillera avec lui dès 1972 au Laboratoire d’hypnose l’apprendra plus tard à ses dépends7, la mise en statistiques de l’hypnose impose et à l’expérimentateur et à son sujet une soumission qui fait taire aussi bien l’expérimentateur que ce qu’il interroge. Doivent être mis entre parenthèses aussi bien ce qui ferait battre le cœur de l’expérimentateur – la situation risquée où quelque chose de nouveau, de remarquable, d’intéressant pourrait apparaître – que ce qui le ferait rêver – la « réalité » qu’il s’agit d’apprendre à rencontrer, la cohérence qui habite peut-être des résultats parcellaires ou apparemment contradictoires. Et s’ils doivent l’être, ce n’est pas parce que les expérimentateurs, ici, manqueraient d’imagination. C’est parce que, pour ces expérimentateurs, le laboratoire n’est pas un lieu de risque mais une forteresse qui les protège, les protège contre la manière dont l’hypnose a fait battre le cœur à d’autres, contre qui ils se définissent, dont sans cesse elle a confirmé les cohérences hypothétiques qu’on lui prêtait, dont elle a associé l’opérateur et son sujet dans des rêves que leur science se doit de tuer. Le phénomène, l’expérimentateur, le sujet ne constituent pas ici le site problématique où une rencontre doit s’opérer mais bien le site discipliné où toute rencontre doit être évitée, où les distances doivent être assurées, neutralité protocolaire, jusqu’à devenir synonyme d’une définition « enfin objective ».
Derrière la hantise « objective » du laboratoire se profile donc l’oubli et la dérision où a sombré la grande tradition des magnétiseurs du 19e siècle. Mais la question est plus compliquée, car ces magnétiseurs eux-mêmes, l’un après l’autre, ont su qu’ils devaient lutter contre l’oubli et la dérision toujours déjà triomphants depuis l’époque de Mesmer. Ce qui pourrait, bien sûr, au plus banal, traduire le fait qu’il n’y a jamais eu là qu’une histoire de dupes, de tricheurs, de crédules, toujours déjà justement dénoncés par leurs contemporains. Et il faudrait dans ce cas montrer comment les images filmées des expériences de Léon Chertok peuvent tomber dans la même catégorie. Le fait est que nul ne l’a tenté, que les images existent, incontestées sinon incontestables, mais qu’elles n’ont pas fait grande différence ni pour le futur, pour les questions qu’il s’agirait d’inventer, ni pour le passé, pour les questions que nous adressons à ces vaincus de l’histoire que furent les magnétiseurs.
Souvent, ce « refus des faits » est « rationalisé » sur un mode épistémologique : les faits, comme tels, peuvent légitimement être négligés tant qu’ils ne sont pas repris par une théorie qui permet de définir leur signification. Ce qui, corrélativement, permet d’ailleurs de défendre une théorie contre les faits gênants : nous avons besoin de théories qui nous guident, il n’est donc pas question de les abandonner sous prétexte qu’elles sont partielles, voire partiales. Léon Chertok connaissait bien cette réaction, mais il ne pouvait accepter, et il avait raison, qu’elle ait quoi que ce soit à voir avec la pratique des sciences qui lient effectivement production de faits et construction de théories. Elle lui rappelait en revanche trop bien l’aveuglement qu’acceptèrent les communistes face aux crimes staliniens. Mais Le Non-savoir des psy commence à explorer une autre hypothèse. Et si c’était bel et bien la question « psy », non celle, trop générale, de la « servitude volontaire » du chercheur revendiquant les œillères que lui propose sa théorie, qui était au cœur du problème ? Et si le « refus des faits », l’impossibilité de vaincre l’oubli et la dérision par les « faits », traduisaient précisément que ces « faits », mais surtout la manière dont ils sont obtenus, sont ce contre quoi défendent l’oubli et la dérision ? Comme si ce qu’engage la relation thérapeutique, mais aussi la relation aux « sujets expérimentaux », présentait une dimension inacceptable, qu’exhiberait l’hypnose alors que la pratique analytique, elle, permettrait de l’occulter.
C’est sur ce point que l’article de François Roustang, « Suggestion au long cours…8 » a joué le rôle de déclencheur. Et on peut bien parler de déclencheur puisque Léon Chertok en a opéré une véritable contre-lecture. À l’époque, en effet, Roustang n’était pas du tout intéressé à l’hypnose comme telle, mais entendait montrer que le transfert analytique, loin d’être une « découverte », n’était autre qu’une géniale invention destinée à défendre la psychanalyse contre l’accusation de procéder par suggestion. Ce qui, pour Roustang, était dénonciation fit, pour Léon Chertok, l’effet d’une libération, « comme si je pouvais enfin aller jusqu’au bout de mes idées9 ». Ainsi, la psychanalyse n’aurait pas réussi à contourner le problème de l’hypnose. Bien sûr, la technique analytique n’a rien à voir avec la suggestion explicite au sens de Bernheim, car celle-ci, comme l’hypnose de laboratoire, privilégie un rapport direct et vérifiable entre le contenu de la suggestion administrée et la réponse du sujet. Mais Léon Chertok sait que la différence est insignifiante : « Prenez le cas de l’“hypnose sèche”, où on ne parle pas… le patient sait pourquoi il est venu, et s’il vient avec une attente forte, il est déjà à moitié autosuggestionné. Il n’y a pas besoin de parler, pas besoin de l’influencer explicitement. Il s’en charge tout seul10 ». Le contraste que Freud n’a cessé d’opérer entre sa technique et l’hypnose suggestive à la Bernheim est donc nul et non avenu pour tout connaisseur en matière d’hypnose. Ce que Léon Chertok savait, sans avoir jamais osé penser les conséquences de ce savoir.
La caricature de l’hypnose que Freud a utilisée dans son argument est partie intégrante de la « légende » de la psychanalyse. Et peut-être doit-on ici se souvenir de ce que légende signifie d’abord « ce qu’il faut dire » : ce que Freud lui-même a écrit pour que cela soit répété, c’est-à-dire aussi pour que d’autres questions ne soient pas posées. Lui, qui connaissait bien la littérature hypnotiste de l’époque, et notamment les textes de Joseph Delbœuf, savait parfaitement ce que ce dernier aurait rétorqué à l’argument selon lequel jamais il n’avait « imposé » (à la Bernheim…) un souvenir ou une interprétation à ses patients… Delbœuf aurait ri, car la singularité de la relation hypnotique telle que lui-même l’avait déchiffrée était que, de toute façon, la soumission y est toujours une fausse soumission, traduisant une complaisance que Delbœuf qualifiait d’inconsciente : « Quand on met le bras du sujet en catalepsie et qu’on lui ordonne d’essayer de le baisser, il ne fait nullement les efforts appropriés. Au contraire, il fait agir les muscles antagonistes, et fait ainsi semblant de ne pouvoir baisser les bras. C’est une catalepsie simulée, et il est la propre dupe de sa simulation. C’est dans ce sens que je dis qu’il se prête complaisamment à jouer la catalepsie. Cette complaisance est inconsciente ; c’est lui qui, sans le savoir, veut ce qu’on lui commande. L’hypnotisme n’annihile pas, il exalte la volonté. »11
Aujourd’hui, les travaux des historiens « révisionnistes », tels Peter Swales et Malcolm Macmillan, ou des philosophes, tel Mikkel Borch-Jacobsen, confirment et précisent l’analyse critique de Roustang à propos de la « découverte » freudienne de l’inconscient12.
Contrairement à ce que Freud a toujours soutenu, ce ne serait pas la résistance de certains de ses patients à l’hypnose qui aurait joué un rôle déterminant dans cette découverte, mais le caractère peu fiable des souvenirs de ces patients13. Et la possibilité que ces souvenirs soient peu fiables s’imposa à Freud à un moment précis, celui, décisif, où il devient « notre » Freud, le théoricien de l’inconscient, et abandonne pour ce faire la théorie qu’avait pourtant amplement corroborée ses patients, la théorie de la séduction. Le problème était donc, pour Freud, terrible : comment disqualifier ces témoignages sans, en même temps, donner raison à ses critiques, c’est-à-dire reconnaître qu’il avait guidé le témoignage de ses patients, que ceux-ci avaient complaisamment consentis à « témoigner » en faveur de la théorie de leur médecin ?
Considérée de ce point de vue, la « découverte » de l’inconscient est un véritable coup de génie. Car l’inconscient permet à Freud d’affirmer tout à la fois que ces souvenirs, et la théorie dont ils témoignaient, étaient bel et bien « faux », et que, pourtant, ils ne devaient rien à sa propre insistance, à son propre intérêt, à ses propres questions, bref à son influence suggestive. Sa seule erreur aurait été de confondre des fantasmes, que sa théorie de l’inconscient rendait désormais intelligibles, avec des souvenirs se reliant à des événements réels.
L’épisode que célèbrent les tenants de la rupture décisive d’avec l’hypnose pourrait-il alors être assimilé à une histoire d’imposture délibérée ? C’est ce que les historiens et philosophes sont tentés de conclure, mais Léon Chertok, pour sa part, a toujours été plus indulgent. Clinicien, il connaissait trop bien la frustration du thérapeute, son inconfort face à la manière dont ses patients peuvent l’utiliser pour guérir. D’où, selon lui, la fameuse légende selon laquelle un symptôme qui disparaît sans cure en profondeur, réapparaîtra toujours sous une forme déplacée. « Il est vrai que lorsqu’un symptôme disparaît sans qu’il comprenne pourquoi, le thérapeute peut se sentir bête… Il est beaucoup plus confortable de penser que tant qu’on ne s’est pas senti “intelligent” à propos d’un malade, aucune véritable restructuration ne peut se produire, et donc que la simple disparition d’un symptôme ne peut en être une… ce qui pourtant est parfois le cas.14 » Ce qui, pour un simple clinicien, est frustrant dessinait, pour Freud, qui voulait faire converger thérapie et recherche, un véritable drame scientifique. Car ce n’est pas la possibilité d’une « erreur » susceptible d’être corrigée, ou d’un artefact susceptible d’être éliminé, qui était en question. Il s’agissait bel et bien du principe même de l’établissement des faits en matière de psychothérapie. En effet, la référence proposée par Delbceuf à un sujet « complaisant », capable même, le cas échéant, de mobiliser « inconsciemment » des ressources extraordinaires pour « entrer dans le jeu » suggéré, et ce sans qu’on l’y force d’aucune manière, met en question toute possibilité de distinguer entre témoignages véridique et fabriqué. Cauchemar pour tout tribunal que d’avoir à faire à des témoins produisant avec un intense sentiment de vérité une fiction qui semble construite pour satisfaire les critères de la preuve. Cauchemar pour Freud que d’avoir à accepter son impuissance éventuelle à faire la différence entre fiction consentie et interprétation donnant accès à la vérité du psychisme.
C’était, pour Léon Chertok, la définition même de ce qu’il appelait l’hypnoanalyse que de tolérer ce que Freud n’a pu tolérer, le « non-savoir des psy », le fait que le thérapeute, très platement, ne comprend pas ce qu’il fait, alors même que sa technique met une telle compréhension au centre de la cure, alors même que son patient le premier, complaisamment et jusque dans les « résistances » attendues qu’il manifeste, confirme le bien-fondé de la convergence entre faits et théorie. Bien sûr, Lacan, beaucoup plus élégamment, a parlé du psychanalyste comme « sujet supposé savoir » et de sa déchéance nécessaire comme terme de la cure. Mais la mise en scène lacanienne est encore et toujours axée sur la « vérité », de l’inconscient, sur le pouvoir de cette « autre scène » qui dénonce la fiction de nos interprétations. Pour Léon Chertok, Lacan, qu’il tenait pour le plus grand des hypnotiseurs contemporains, pouvait bien dire n’importe quoi, ce qui importait était l’« effet de vérité », le sentiment d’« avoir compris », y compris qu’il n’y a rien à comprendre. En revanche, selon lui, l’humble et compromettante hypnose, de bourbier où, comme l’avait montré Roustang, ne peut que s’enliser l’analyse, où l’analyste ne sait plus qui manipule qui, pourrait devenir l’épreuve du « non-savoir », à laquelle tout analyste en formation devrait être soumis, qu’il la pratique ou non ensuite : épreuve d’avoir à accepter que l’inconscient auquel s’adresse sa technique n’a pas le pouvoir de fonder cette technique ni de faire la différence entre « vérité », interprétation véridique ou « déchéance » lacanienne, et fiction.
Pour Léon Chertok, l’hypnose désignait un processus irréductible à l’expérience langagière, car se situant à ce niveau psychophysiologique que les freudiens associent à l’affect mais que lui-même mettait sous le signe de la relation. Et plus précisément d’une « fonction relationnelle innée, automatique », ou encore d’une « potentialité relationnelle »15. Dans la nouvelle édition de L’hypnose. Théorie, pratique et technique, il allait développer cette définition. Ce serait, écrivait-il, « un quatrième état de l’organisme, actuellement non objectivable (à l’inverse des trois autres : veille, sommeil et rêve) : une sorte de potentialité naturelle, de dispositif inné prenant ses racines jusque dans l’hypnose animale, caractérisé par des traits qui renvoient apparemment aux relations pré-langagières de l’enfant et se produisant dans des situations où l’individu est perturbé dans ses rapports avec l’environnement.16 » Mais Léon Chertok n’a pas cédé à la tentation de donner à la potentialité le pouvoir de justifier l’efficacité de l’hypnose. Il s’agissait pour lui d’affirmer, à la suite de Lawrence Kubie, le refus d’une définition psychanalytique, ou interpersonnelle de l’hypnose, c’est-à-dire en fait de renouer avec l’ancienne question du « rapport » qui hanta la tradition magnétique, avec la question des agencements et réagencements des régimes en termes desquels l’humain, mais aussi tout animal, « se rapporte » à son monde, l’affecte et est affecté par lui.
Dans Qu’est-ce que l’hypnose ? François Roustang s’est indigné de ce que Léon Chertok ait, dans ses Mémoires, pris ses distances avec sa propre définition de l’hypnose, allant jusqu’à la considérer comme « un peu débile17 ». Comme s’il s’agissait de sauvegarder un « mystère » que Roustang, reprenant l’hypothèse de la potentialité, semble penser, quant à lui, avoir résolu. Et il est certain que Léon Chertok aimait à présenter l’hypnose comme une énigme qui se rit des définitions, une énigme à déchiffrer, non à respecter, mais surtout une énigme dont nous ne savons pas ce qu’elle met en jeu, et qui oblige à la lucidité quant à ce que nous croyons savoir. Aussi curieux que cela puisse paraître, ce grand défenseur de l’hypnose n’en était pas, contrairement à ce qu’est devenu Roustang, un adepte, reconnaissant en elle un chemin de retrouvailles avec « la source où l’être humain puise sa force18 ». S’il désignait l’hypnose comme nécessaire à la formation de l’analyste, c’était précisément parce qu’il ressentait comme quelque peu ridicule la position de l’hypnotiseur. Ce qui, en revanche, l’intéressait, ce qui le hantait, ce qu’il ne pouvait supporter, était l’oubli, la possibilité que ce qui pose problème puisse être recouvert par l’oubli. Léon Chertok demandait que l’on s’intéresse à l’hypnose en tant qu’« empêcheuse de penser en rond », et, ce faisant, il exigeait aussi ce qui est le plus souvent défini comme le contraire de l’hypnose, la mémoire, la vigilance et la lucidité, c’est-à-dire le refus de la complaisance avec laquelle nous collaborons à l’oubli de ce qui dérange.



« On ne surestimera jamais trop l’importance de l’hypnotisme pour le développement de la psychanalyse. Au point de vue théorique et thérapeutique, la psychanalyse gère l’héritage qu’elle a reçu de l’hypnotisme » (Sigmund Freud, 1923, Kurzer Abriss der Psychoanalyse, G. W. 13, p. 407).
« L’hypnotisme est bien mort… jusqu’à ce qu’il ressuscite » (Pierre Janet, 1919, Les Médications Psychologiques, T. I, p. 187).



Remerciements


Nous tenons à remercier tous ceux qui, directement ou indirectement, nous ont apporté leur aide dans l’élaboration de ce travail :
D. Michaux, P. Peuchmaur-Lejeune, G. Bleirad, nos collaborateurs du Laboratoire d’hypnose, ainsi que J. Palaci, O. Avron, A. Hullot, C. de Halleux, E. Aronovich, qui, au cours de nos séminaires du jeudi, nous ont soutenu de leur réflexion et de leur enthousiasme. Notre reconnaissance va également à tous ceux qui, venus des horizons les plus divers, nous ont rendu visite et ont permis des échanges fructueux.
P. Sivadon et S. Baumé, respectivement directeur médical et directeur de l’Association « L’Élan retrouvé », ainsi que J. de Verbizier, médecin-directeur de l’Institut de Psychiatrie La Rochefoucauld, qui ont rendu possible la création du Laboratoire d’hypnose, associé au Centre de médecine psychosomatique Dejerine.
L. Crocq qui nous a été d’un grand secours par ses conseils méthodologiques pour l’élaboration des projets de recherche du laboratoire.
H. Bellour et G. Stein, qui nous ont aidé pour la documentation, l’index, la bibliographie et la présentation du manuscrit.
M. T. Hunaut, qui a eu la patience de dactylographier les versions successives du manuscrit.



Prologue


Le 28 décembre 1949, j’étais au début de ma carrière psychiatrique (retardée par la guerre) et de ma formation psychanalytique, et le Centre de médecine psychosomatique de l’hôpital psychiatrique de Villejuif venait d’ouvrir ses portes. On me présenta une malade. Elle se disait célibataire, âgée de 22 ans, alors qu’elle en avait en réalité 34, était mariée et mère de famille. Les douze dernières années de sa vie étaient tout simplement effacées de sa mémoire. Deux entretiens me permirent d’établir avec elle un bon contact et de faire resurgir quelques bribes de souvenir. Néanmoins le cas restait difficile. Je pensai alors à l’hypnose. Treize ans auparavant j’avais eu l’occasion, à Vienne, de voir un de mes professeurs utiliser cette technique. Je demandai à la malade de s’allonger, de fixer mes deux doigts et de se relaxer. Elle ferma alors les yeux et sembla dormir. Je la questionnai sur son âge. Elle me répondit sans hésiter qu’elle était âgée de 34 ans et mère d’un fils. Je lui suggérai qu’au réveil elle se souviendrait à nouveau des douze dernières années de sa vie. Ce qui arriva.
Je fus évidemment étonné, sans réaliser pleinement l’importance de l’événement qui venait d’avoir lieu. Ce cas évoquait dans ma mémoire les expériences célèbres de Charcot. Mais 60 ans plus tard, en France, les termes d’hypnose et d’hystérie sonnaient comme un anachronisme. Les élèves de Charcot, en particulier Babinski, avaient effacé l’enseignement du maître. Le terme même d’hystérie avait été remplacé par celui de pithiatisme, qui suggérait l’idée d’une sorte de simulation. C’était l’époque où, pour prouver que l’anesthésie hystérique était l’effet de la volonté, des chercheurs se faisaient stoïquement torturer. La dernière communication sur l’hypnose à la Société médico-psychologique (où avec Montassut et Gachkel nous présentâmes en 1952 notre observation) datait de 1889, et elle traitait des dangers de l’hypnose (elle avait pour auteur le Dr Lwoff, psychiatre à Villejuif et père de l’actuel Prix Nobel).
La psychanalyse, qui commençait à prendre son essor, avait réhabilité l’hystérie. Mais en ce qui concerne l’hypnose, le tabou était au contraire renforcé puisque Freud l’avait abandonnée. Au lendemain de cet épisode, je confessai à mon analyste l’acte dont je m’étais rendu coupable à mes propres yeux en utilisant cette technique « sauvage ». Me donna-t-il l’absolution ? Je ne le sus jamais. Il continua à boire son thé et ne dit rien. Ce qui s’était produit au cours de cette levée de l’amnésie restait pour moi énigmatique. Qu’est-ce qui avait agi ? Quels processus psychophysiologiques avaient provoqué les gestes que j’avais pu faire, pour que la fonction mémorielle devienne soudain accessible à la manipulation ? Et cela sans prise de conscience, sans interprétation du transfert, sans perlaboration, bref en l’absence de tout ce que j’avais appris à considérer comme le moteur de l’action psychothérapeutique. Les concepts psychanalytiques me paraissaient impuissants à résoudre ce mystère. Mais dans mon idéalisation de l’analyste « supposé savoir », je restai persuadé qu’il savait quant à lui ce qui s’était passé, et qu’un jour, devenu moi-même analyste, je le saurais également.
Les années passèrent. Élève d’abord, puis analyste contrôlé, je me plongeai dans la lecture du Maître et de ses disciples : première topique, deuxième topique, ego-psychologie et, plus tard, théories kleinienne, lacanienne, etc. Je m’initiai peu à peu à toutes les subtilités de la clinique psychanalytique. Mais je n’avais toujours pas de réponses à mes interrogations.
Tout en continuant la pratique analytique, je commençai alors à utiliser occasionnellement l’hypnose. Je m’informai des recherches en cours. J’essayai d’intéresser à cette question mes collègues psychanalystes. Mes tentatives ne rencontrèrent aucun écho, mais suscitèrent au contraire la réprobation. Je me souviens d’une entrevue mémorable avec l’un des représentants d’une institution psychanalytique qui, dans son cabinet de la rue Vavin, me mit en garde contre cette tentation diabolique et le chemin dangereux sur lequel je m’engageais. Je pense encore avec amusement à cette scène cocasse, mon interlocuteur se donnant les allures d’un inquisiteur d’opérette et moi jouant le rôle de Galilée répétant que la terre tourne quand même.
Je trouvai par contre un accueil encourageant auprès de Raymond de Saussure, un des fondateurs de la Société psychanalytique de Paris, qui pratiquait lui-même de temps en temps l’hypnose et était très intéressé par l’histoire pré-analytique. Nous publiâmes ensemble Naissance du Psychanalyste, où nous tentions de montrer comment l’hypnose avait été le noyau central autour duquel s’était effectuée la découverte de l’inconscient et de la psychothérapie relationnelle. Phénomène psycho-biologique, l’hypnose m’apparaissait d’autant plus comme un terrain privilégié que, dans mon activité psychiatrique, je m’étais plus particulièrement orienté vers la médecine psychosomatique. Malheureusement, les psychosomaticiens s’intéressaient peu à l’hypnose.
Pendant vingt ans, mes contacts dans le domaine de la recherche hypnotique se sont donc essentiellement limités à des auteurs étrangers, tant aux États-Unis qu’en Union Soviétique, en Allemagne Fédérale et dans les pays de l’Est. En France, à l’exception de quelques rencontres ponctuelles avec des psychiatres de Strasbourg, je n’ai eu pendant longtemps qu’un seul interlocuteur, un anesthésiologiste, le Docteur Jean Lassner. Vers 1970 cependant, je fus rejoint par quelques psychologues expérimentaux. Je créai alors un laboratoire d’hypnose, dans le Centre de médecine psychosomatique Dejerine que je dirigeais. Quelques psychanalystes se joignirent à nous par la suite, ce qui permit d’établir un dialogue entre expérimentateurs et cliniciens.
Le hasard voulut, il y a quelques années, que deux de mes anciennes patientes qui s’étaient montrées de bons sujets hypnotiques aient eu besoin de se soumettre à une intervention chirurgicale nécessitant une anesthésie générale. Je pensai qu’il serait peut-être possible de remplacer l’anesthésie chimique par une anesthésie suggérée sous hypnose. L’intervention eut lieu et, dans les deux cas, se déroula parfaitement. Je proposai alors à mes deux « sujets » de tenter une autre expérience, celle de la vésication (création d’une cloque par suggestion hypnotique), qui aboutit également à des résultats d’un grand intérêt.
Je ne me décidai pas sans scrupules à tenter ces expériences. Jusqu’alors j’avais pratiqué l’hypnose dans le silence (et le secret) du cabinet médical, sous forme d’une relation qui restait à mes yeux, sinon à ceux de mes collègues, de nature analytique. Mais apparaître publiquement dans une salle d’opération, quitter « l’or pur » de l’analyse pour la trivialité d’une manipulation organique, représentait pour mon sur-moi analytique un pas de plus dans l’hérésie. Encore dans le cas de l’intervention chirurgicale, pouvais-je invoquer l’alibi thérapeutique… Mais utiliser des sujets à des fins purement expérimentales ! Connaissant bien les personnes en question, j’étais persuadé de l’innocuité totale des expériences (la suite me donna raison). Mais je devinais à l’avance les commentaires indignés de certains.
Ma curiosité scientifique fut cependant la plus forte. Il me semblait qu’un analyste devait posséder la liberté et la souplesse suffisantes pour faire face à des situations relationnelles diverses. Ces expériences ne pouvaient être qu’un enrichissement. Elles furent beaucoup plus que cela : l’occasion d’une véritable prise de conscience. Malgré certaines interrogations, j’avais comme tous les analystes l’illusion que nous possédions un savoir étendu sur le fonctionnement psychique et la relation. Illusion qu’entretenait le flot perpétuel de nouveaux livres, d’articles, de congrès consacrés aux sujets les plus divers. Or je voyais se dérouler sous mes yeux des processus dont j’étais bien obligé de reconnaître qu’ils me restaient totalement énigmatiques. Je pris brusquement contact avec la réalité. Je m’aperçus que le roi était nu. Notre savoir était minime par rapport à tout ce que nous ne comprenions pas.
Ce constat est à l’origine de la décision d’écrire ce livre. Il m’a semblé qu’il était urgent aujourd’hui de dresser le bilan de ce que nous savons et de ce que nous ne savons pas. Et que c’était peut-être le meilleur service que nous pouvions rendre à la psychanalyse et à la psychothérapie en général.
L’hypnose se situe à l’intersection de multiples domaines. Nous n’avons pas voulu faire un livre exhaustif et érudit, qui explorerait dans le détail chacun des problèmes soulevés. Il y eût fallu plusieurs volumes. Nous avons voulu donner au lecteur un premier aperçu de l’ensemble des questions qui se posent aujourd’hui à propos de l’hypnose. À chacun de choisir ensuite ce qu’il souhaitera approfondir.

Deauville, mai 1979.


Introduction


Il y a exactement deux siècles (en 1778), un médecin viennois, Franz Anton Mesmer, arrivait à Paris. Il connaissait rapidement une grande notoriété, provoquant un scandale parmi les cercles scientifiques de son temps. Il affirmait que les êtres humains étaient liés entre eux par une énergie spécifique, le « fluide magnétique », et que par l’intermédiaire de ce fluide, il était possible à un sujet de provoquer chez un autre sujet des modifications psychiques et somatiques importantes. Ainsi s’expliquaient, selon lui, des phénomènes tels que les possessions, les exorcismes, les guérisons miraculeuses, qui avaient été considérés jusque-là comme relevant d’une influence divine ou maléfique et avaient constitué le domaine réservé des prêtres, sorciers ou guérisseurs. Pour Mesmer [1971], le fluide n’avait rien de surnaturel mais représentait une force physique, explicable par les lois de la nature, pouvant faire l’objet d’une expérimentation scientifique et être utilisée à des fins thérapeutiques. C’était en quelque sorte la manifestation, dans le domaine de l’humain, du principe de l’attraction universelle. D’où le terme de magnétisme animal, par opposition au magnétisme minéral.
Sur le plan pratique, la méthode mise au point par Mesmer consistait à soumettre le sujet à une série de manipulations corporelles (les passes) destinées à provoquer des « crises » qui étaient censées exercer une action curative en opérant une redistribution harmonieuse du fluide. Mesmer considérait en effet que la plupart des maladies étaient dues à une mauvaise répartition de ce dernier dans l’ensemble de l’organisme.
Les successeurs de Mesmer observèrent que les crises n’étaient qu’un épiphénomène et que l’essentiel était ailleurs : lorsque le sujet se trouvait ainsi « magnétisé », un certain nombre de phénomènes se produisaient, qui indiquaient qu’il était plongé dans un état spécifique. Cet état se caractérisait entre autre chose par une soumission particulièrement forte à la volonté de l’opérateur.
La théorie du magnétisme animal devait faire l’objet de nombreuses controverses pour finir par être abandonnée au profit d’autres hypothèses. L’état induit par l’opérateur fut nommé successivement « sommeil magnétique », « somnambulisme », « hypnose ». Les techniques d’induction ont également connu des formes multiples. Nous n’entrerons pas ici dans le détail de cette évolution. L’essentiel est qu’avec Mesmer, les phénomènes relationnels, qui jusque-là relevaient de la morale ou de la religion, ont été pour la première fois définis comme objets d’investigation scientifique. Deux questions ont été posées, qui n’ont aujourd’hui toujours pas reçu de réponse définitive : quelle était la nature de l’influence hypnotique et, plus généralement, de la relation psychothérapeutique ? Cette influence s’exerçait à la fois sur le plan psychique et sur le plan physiologique. Quel était le rapport entre les deux domaines ?
Les théories de Mesmer rencontrèrent dès l’origine une opposition farouche de la part des milieux scientifiques, en particulier des médecins. Il allait falloir plus d’un siècle, marqué par des débats passionnés et passionnels, des rapports de commissions et de contre-commissions, et l’effort de nombreux chercheurs tels que Puységur (1785), Braid (1843), Liébeault (1866), Richet (1875), Bernheim (1884), Charcot (1882), pour qu’avec ce dernier l’hypnose soit reconnue comme objet de recherche scientifique.
Pendant cette période, de nombreuses recherches ont été effectuées qui ont permis l’accumulation d’un matériel expérimental considérable et une exploration sans précédent de la vie mentale. C’est ainsi que l’on est peu à peu parvenu à élaborer la notion d’un inconscient psychologique. La découverte de la psychanalyse constitue l’aboutissement de ce processus.
Il est inutile de rappeler ici le rôle que l’hypnose a joué dans cette découverte. Disons seulement qu’en montrant que l’inconscient était structuré selon un certain nombre de pulsions fondamentales, et en élaborant la notion de transfert, Freud a jeté une première lueur sur les phénomènes relationnels en général et la relation hypnotique en particulier. Il a permis de comprendre que le pouvoir de l’hypnotiseur était lié aux fantasmes du sujet.
Mais la relation entre les aspects psychiques et biologiques de l’inconscient est restée l’un des points obscurs de la théorie psychanalytique. Celle-ci repose entièrement sur l’hypothèse d’une unicité fondamentale de la personne humaine, conçue comme un tout psycho-physiologique indissociable. C’est là un postulat indispensable si l’on veut pouvoir expliquer comment des fantasmes, des représentations inconscientes peuvent agir sur les fonctions physiologiques les plus élémentaires. Certains des concepts les plus importants de la psychanalyse, la libido, l’affect, les pulsions sont d’ailleurs des concepts charnières qui se situent à l’intersection des deux domaines. Mais cette articulation reste imprécise dans la mesure où ces concepts gardent un caractère spéculatif et ne possèdent pas de validation strictement scientifique. L’une des conséquences de cet état de choses est que les processus psychothérapiques échappent pour une large part à notre compréhension. Cette lacune est de plus en plus manifeste. C’est ainsi que nous assistons aujourd’hui à une véritable prolifération de techniques psychothérapeutiques qui revendiquent toutes des résultats positifs sans apporter – et pour cause – de justifications théoriques rigoureuses.
On le voit, les questions soulevées à l’époque de Mesmer sont loin d’être résolues. L’hypnose constitue aujourd’hui encore une énigme, dans la mesure où la relation entre le psychique et le somatique s’y manifeste de façon particulièrement massive. En ce sens elle constitue une voie privilégiée – on serait tenté de dire un détour indispensable – pour la compréhension des zones encore obscures du fonctionnement psychique.
La forme de ce livre est inhabituelle. Il se compose en effet de deux parties hétérogènes. Dans la première, nous décrivons deux séries d’expériences que nous avons eu l’occasion d’effectuer et qui illustrent tout particulièrement le caractère psychophysiologique de l’hypnose. L’analgésie hypnotique montre en effet comment un processus psychologique, interpersonnel, peut agir sur les structures cérébrales de manière à modifier l’intégration des informations au niveau cortical, provoquant une transformation du vécu corporel et du comportement. Dans le cas de la vésication, la représentation s’inscrit directement dans la matérialité du corps, entraînant des modifications d’ordre lésionnel. Afin de donner au lecteur un aperçu de l’évolution de la recherche sur l’hypnose, nous avons dans les deux cas jugé utile de faire précéder la description de notre expérimentation d’un bref compte rendu historique des expériences antérieures.
Le contenu de cette première partie pourra parfois paraître austère, du fait de la nature même du matériel considéré. Il s’agit en effet de données concrètes qui doivent être contrôlées avec exactitude et soumises à une méthodologie rigoureuse. Le lecteur impatient pourra s’il le désire se reporter directement à la deuxième partie de l’ouvrage, mais nous avons pensé qu’il était important de décrire quelques-uns des faits qui sous-tendent nos interrogations théoriques.
Dans la deuxième partie, nous adopterons au contraire une démarche beaucoup plus libre. Nous nous permettrons des incursions dans des domaines variés qui apparemment n’entretiennent pas de lien direct avec les expériences rapportées. L’ignorance où nous sommes concernant les phénomènes hypnotiques ne nous permet pas en effet de donner une explication véritablement scientifique du matériel expérimental. Mais il nous a paru intéressant de dresser une sorte de bilan des questions qui se posent aujourd’hui à propos de l’hypnose, dans la mesure où elles intéressent la psychothérapie dans son ensemble. Nous tenterons de décrire en quoi l’hypnose représente un état de conscience modifié, ce qui nous conduira à aborder le problème de la relation entre hypnose et suggestion. Nous donnerons un aperçu des formes d’utilisation thérapeutique de l’hypnose. Nous aborderons brièvement la question tant débattue des rapports entre l’hypnose et l’hystérie. Nous montrerons que la notion de transfert est insuffisante pour rendre compte de la spécificité de la relation hypnotique. Cela nous conduira à analyser les incertitudes qui règnent aujourd’hui dans le domaine de la psychothérapie. Nous verrons que le problème central est celui de l’affect, de la dimension psycho-biologique de la relation. Nous situerons la question de l’hypnose et de l’affect par rapport au problème plus général de l’articulation entre les aspects psychologiques et physiologiques de l’inconscient tel qu’il s’est posé dans l’évolution de la théorie psychanalytique. Enfin nous indiquerons quelles sont aujourd’hui les perspectives de la recherche hypnotique.
Une troisième partie, mise en annexe, rassemble deux études destinées à illustrer l’état de la recherche expérimentale.
L’hypnose, on le voit, est riche de prolongements multiples. Pourtant elle suscite encore bien des résistances, en particulier en France. Elle reste toujours entourée d’une « aura » d’irrationalité, de magie, voire de charlatanisme, tant auprès du grand public que des milieux scientifiques. Ces préjugés constituent un obstacle épistémologique qui entrave le développement d’une recherche systématique. C’est pourquoi il est nécessaire d’effectuer sans relâche des expériences nouvelles, sans se laisser arrêter par le scepticisme qui surgit presque automatiquement devant des phénomènes qu’on ne sait pas encore expliquer. Même le chercheur le plus engagé éprouve parfois le besoin de « voir » pour « croire ». Nous avons pu le constater nous-même. Nous possédions une certaine connaissance de l’analgésie psychologique, car nous avions poursuivi des recherches sur l’accouchement sans douleur ; mais nous n’avions jamais assisté à une opération chirurgicale sous anesthésie hypnotique. Nous savions bien entendu que de telles interventions avaient été pratiquées dans le passé, mais c’était un savoir purement livresque. En ce qui concerne la vésication, nos connaissances étaient encore plus imprécises. Nous ignorions la littérature publiée à ce sujet. Il s’agissait dans notre esprit d’une expérience qui avait été réalisée une fois à la fin du XIXe siècle et n’avait plus été reproduite. Il a fallu que nous effectuions nous-même ces expériences pour que ce savoir abstrait devienne une réalité vivante.
Nous espérons que cet ouvrage suscitera à son tour d’autres recherches. L’enjeu en vaut la peine. On ne soupçonne pas toujours que l’hypnose, qui pour certains n’évoque guère que le clinquant du music-hall, renvoie à des problèmes qui touchent, en fait, aux racines de la conscience humaine.




PREMIÈRE PARTIE
Expériences





L’analgésie hypnotique


Historique*1
L’utilisation de moyens psychologiques pour supprimer la douleur est attestée de longue date. On pourrait en faire remonter l’origine aux procédés qui ressortissent à la magie, tels qu’on les rencontre dans certains groupes ethniques. L’Antiquité et le Moyen Âge ont également connu des pratiques similaires.
Notre propos sera toutefois plus précisément centré sur l’histoire de la suppression de la douleur sans adjuvant chimique, depuis l’époque où elle est devenue l’objet d’une approche expérimentale, avec l’élaboration de la théorie du magnétisme animal, à la fin du XVIIIe siècle. Les successeurs de Mesmer furent en effet amenés à constater que le sommeil magnétique pouvait parfois entraîner chez le sujet une analgésie plus ou moins totale. Pendant plus d’un demi-siècle, la question de l’analgésie allait ainsi se trouver étroitement liée aux controverses sur l’existence ou la non-existence du fluide.

L’analgésie hypnotique en chirurgie
Il semble que la première expérience rapportée dans la littérature soit celle qui fut réalisée le 7 novembre 1820 à l’Hôtel-Dieu sur une jeune fille de 18 ans, Mlle Samson. Elle fut magnétisée par le Baron du Potet (1796-1881), magnétiseur très connu, dans le service du Dr Husson (1772-1853), en présence de Récamier (1774-1856), célèbre chirurgien de l’époque : « ce dernier la souleva plusieurs fois de sa chaise, la pinça, lui ouvrit les yeux, et elle ne sentit rien » (Foissac, 1833, p. 276).
Récamier devait par la suite soumettre deux autres patients à l’épreuve du moxa*2. Le 6 janvier 1821, en collaboration avec le magnétiseur Robouam, il endormit un homme nommé Starin. Puis il lui appliqua un moxa « sur la partie antérieure, un peu externe et supérieure, de la cuisse droite, lequel a produit une escarre de dix-sept lignes de longueur et de onze de largeur ». Le patient « n’a pas donné la plus légère marque de sensibilité, soit par cris, mouvements, ou variation du pouls » (idem, p. 280). Ce n’est qu’au réveil que le malade a ressenti une très forte douleur.
La seconde expérience fut tentée sur Lise Leroy et se déroula de façon analogue. Le moxa fut appliqué dans la région épigastrique et eut pour résultat « une escarre de quinze lignes de longueur sur neuf de largeur » (id., p. 281).
Huit ans plus tard, le 12 avril 1829, Jules Cloquet (1790-1883) réalisait la première intervention chirurgicale sous analgésie hypnotique. La patiente était une asthmatique de 64 ans ; elle fut magnétisée par son médecin, le Docteur Chapelain, qui lui suggéra de supporter sans crainte l’opération. Il est à noter qu’à l’état de veille la patiente redoutait terriblement cette intervention. Pendant toute la durée de celle-ci « la malade a continué à s’entretenir avec l’opérateur, tranquillement, et n’a pas donné le plus léger signe de sensibilité » (Cloquet, 1829, p. 132)*3.
Il s’agissait de « l’ablation d’un cancer du sein pendant un sommeil magnétique ». C’est sous ce titre que Jules Cloquet présenta le 16 avril 1829 une communication à l’Académie Royale de Médecine. Au cours de cette séance, une discussion passionnée s’engagea sur l’existence ou la non-existence du fluide, comme il était de règle chaque fois que l’on invoquait le magnétisme animal. Hippolyte Larrey (1766-1842), ancien chirurgien en chef de la Grande Armée, regretta que Cloquet « se soit laissé abuser par de pareilles jongleries ». On ne sait pas, ajoutait-il, « jusqu’à quel point l’intérêt ou le fanatisme peuvent porter les hommes à déguiser les douleurs qu’ils éprouvent, et l’opérée n’est autre chose qu’une commère des somnambuliseurs » (id., p. 133-134). Larrey donnait l’exemple de soldats qui avaient supporté des interventions douloureuses sans manifestation apparente de sensibilité, attitude qu’il attribuait à leur courage. Il citait également le cas de l’assassin de Kleber dont on sait qu’il chanta sous la torture.
En fait, les adversaires du magnétisme animal refusaient d’admettre la validité de cette expérience parce que le fluide magnétique leur paraissait impossible à admettre du point de vue physiologique. Cloquet répondit que, sans prétendre expliquer quoi que ce soit, il rapportait un fait indéniable, et que « la vérité, pour incroyable qu’elle soit, n’en est pas moins la vérité, et qu’il faut toujours la dire » (id., p. 134).
Un débat similaire eut lieu dans la même Assemblée le 24 janvier 1837. Parmi les cas évoqués, le premier fut celui d’une patiente de Oudet (1788-1868), sur laquelle celui-ci avait pratiqué des extractions dentaires sous anesthésie magnétique. On assura à Oudet qu’il avait été « trompé » comme l’avait été Cloquet. On évoqua à ce propos les différentes motivations qui peuvent amener un patient à simuler l’insensibilité. Une fois de plus, la discussion porta sur la réalité du fluide (Oudet, 1837)*4.
En Grande-Bretagne, Du Potet avait su gagner à la cause du magnétisme animal Elliotson (1791-1868), de l’University College Hospital de Londres, un éminent médecin qui avait été entre autres le propagateur de l’utilisation du stéthoscope inventé par Laënnec, ce qui lui avait déjà coûté l’hostilité de ses confrères. Sa croyance dans le magnétisme animal valut à Elliotson d’être obligé de renoncer à toutes ses fonctions officielles. En 1843, il publia un certain nombre de cas d’interventions chirurgicales sous hypnose (Elliotson, 1843). Dans la même année il fonda la revue The Zoist, dans laquelle se trouvent relatées toutes les interventions chirurgicales sous anesthésie hypnotique pratiquées à l’époque, aussi bien en Angleterre que dans les autres pays (Elliotson, 1846).
À la suite des travaux d’Elliotson, Esdaile (1808-1859) pratiqua aux Indes 315 opérations sous anesthésie magnétique, dont 200 ablations de tumeurs du scrotum. Esdaile ne magnétisait pas lui-même ses patients mais avait recours à des jeunes gens de quatorze à trente ans, hindous et mahométans, la plupart aides-chirurgiens et pharmaciens à l’hôpital de Hoogly. L’induction était obtenue par des passes effectuées, d’une seule et des deux mains, à la hauteur du visage. Elle était répétée plusieurs fois dans une pièce obscure avant l’opération (Esdaile, 1846, 1852).
À la même époque, plusieurs interventions furent pratiquées en France. Citons pour mémoire celles de Ribaud et Kiaro (1847)*5, Fanton (1845)*5, Loysel (1846 a, 1846 b), etc.
Un événement survenu peu après 1840 devait remettre en cause la théorie du magnétisme animal. Braid provoqua une véritable révolution en supprimant, pour l’induction, les passes magnétiques qui étaient censées assurer la transmission du fluide et en les remplaçant par la fixation d’un objet brillant, à quoi il ajouta plus tard la suggestion verbale. Cette modification technique fut généralement considérée comme une preuve de la non-existence du fluide. Le terme d’hypnotisme créé par Braid se substitua à celui de magnétisme animal (Braid, 1843). Notons toutefois que l’hypnotisme et le magnétisme animal coexistèrent quelque temps, chaque théorie ayant ses partisans. Dès 1813, l’abbé Faria (1756-1819), qui s’élevait contre le fluidisme, avait déjà employé la suggestion verbale pour endormir ses sujets. Le Zoist, pour sa part, resta fidèle au terme de mesmérisme bien après le développement des travaux de Braid en Angleterre et en France. Le livre de Binet et Féré, paru en 1887, est encore intitulé Le magnétisme animal (Binet et Féré, 1887).
Par ailleurs, la découverte de l’éther (1842-1846) vint remettre en cause l’utilisation de l’anesthésie magnétique, et ceci au moment où Elliotson et Esdaile envisageaient son emploi généralisé. L’anesthésie pharmaco-dynamique semblait en effet plus facile à obtenir.
On continua cependant à utiliser l’analgésie hypnotique, essentiellement à titre expérimental. Dans son ouvrage sur l’hypnotisme, Braid avait relaté plusieurs interventions chirurgicales (extractions dentaires, ouvertures d’abcès, opération orthopédique, etc.) sous hypnose. Les travaux de Braid furent connus en France par l’intermédiaire de Azam (1822-1899) de Bordeaux. Celui-ci effectua plusieurs expériences pendant deux ans, sans pour autant les publier. En 1859, il en parla à Broca*6 (1824-1880), qui réalisa en collaboration avec Follin à l’hôpital Necker l’ablation d’un abcès extrêmement volumineux et douloureux de la marge de l’anus. Il devait en rendre compte à l’Académie des Sciences et à la Société de Chirurgie les 5 et 7 décembre 1859 (Broca, 1859, 1860).
On peut s’étonner que Broca se soit intéressé à l’analgésie hypnotique alors qu’il avait déjà à sa disposition un arsenal de produits anesthésiants, dont le chloroforme. En fait, l’usage de ce type d’anesthésie n’en était qu’à ses débuts, et les accidents étaient encore nombreux. C’est pourquoi Broca déclarait : « Tout moyen inoffensif qui réussit une seule fois mérite d’être mis à l’étude » (Broca, 1860 p. 248). Néanmoins, il ne se faisait pas d’illusion sur l’utilisation généralisée des procédés hypnotiques en chirurgie. Mais, ajoutait-il, « quelque singuliers qu’ils paraissent, ils méritent de fixer toute l’attention des physiologistes, quand même ils ne seraient pas assez constants pour servir de base à une méthode régulière d’anesthésie chirurgicale » (id., p. 253). « L’étude de l’hypnotisme est appelée sans aucun doute à agrandir le cercle de nos connaissances physiologiques » (id., p. 258).
Citons encore Liébeault, qui a introduit un élément qui devait avoir d’importantes conséquences, tant théoriques que pratiques. Il s’agit de la possibilité d’obtenir la suppression de la douleur par la suggestion post-hypnotique, l’intervention ayant lieu à l’état de veille. Dans une étude publiée en 1885, il citait 19 cas d’extractions dentaires indolores ou avec douleur atténuée, réalisées entre 1882 et 1883 (Liébeault, 1885).
La présence de Charcot à la Salpêtrière et celle de Bernheim à la tête de l’École de Nancy, correspondent à la grande période des travaux sur l’hypnose. Plusieurs interventions chirurgicales sous analgésie hypnotique furent réalisées vers cette époque, en particulier en France par Pitres (1886), Mabille et Ramadier (1887), Bernheim (1886 p. 270, 370), Fort (1890), Mesnet (1888) et Liégeois (1889, p. 265 sq.) ; en Suisse par Forel (1889) ; aux U.S.A. par Wood (1890) ; en Suède par Velander (1890) et à Cuba par Auard Martinez Diaz (1892).
À la mort de Charcot (1893), l’intérêt pour l’hypnose connut une baisse considérable, tant en France que dans les autres pays. Aussi trouve-t-on à cette époque peu de comptes rendus consacrés à l’analgésie hypnotique en chirurgie. Ce n’est qu’après la deuxième guerre mondiale que les publications redeviennent plus nombreuses, principalement aux U.S.A. ; Hilgard et Hilgard (1975) en ont dressé l’inventaire dans le tableau ci-joint :
Opérations avec analgésie ou anesthésie hypnotique sans adjuvant chimique

	TYPE D’INTERVENTION
 	RÉFÉRENCE
 
	Chirurgie abdominale
 	
	Appendicectomie
 	Tinterow (1960)
 
	Césarienne
 	Kroger et Delee (1957)
 
		Taugher (1958)
 
		Tinterow (1960)
 
	Gastrostomie
 	Bonilla, Quigley et Bowers (1961)
 
	Chirurgie du sein
 	
	Ablation du sein
 	Mason (1955)
 
	Excision d’une tumeur du sein
 	Kroger (1963)
 
	Excision du tissu mammaire
 	Van Dyke (1970)
 
	Brûlures
 	
	Greffe de peau, débridement, etc.
 	Crasilneck, McCranie et Jenkins (1956)
 
		Tinterow (1960)
 
		Finer et Nylen (1961)
 
	Chirurgie cardiaque
 	Marmer (1959 a)
 
		Tinterow (1960)
 
	Chirurgie de la cataracte
 	Ruiz et Fernandez (1960)
 
	Fractures et dislocations
 	Goldie (1956)
 
		Bernstein (1965 a)
 
	Appareil génito-urinaire
 	
	Implantation cervicale de radium
 	Crasilneck et Jenkins (1958)
 
	Curetage pour endométrite
 	Taugher (1958)
 
	Hystérectomie vaginale
 	Tinterow (1960)*7
 
	Circoncision pour phimosis
 	Chong (1964)
 
	Résection de la prostate
 	Schwarcz (1965)
 
	Résection transurétrale
 	Bowen (1973)
 
	Oophorectomie
 	Bartlett (1971)
 
	Hémorroïdectomie
 	Tinterow (1960)*7
 
	Réparation de nerf
 	Crasilneck et Jenkins (1958)
 
	Thyroïdectomie
 	Kroger (1959)
 
		Chong (1964)
 
		Patton (1969)
 
	Chirurgie veineuse
 	
	Ligature et (dénudation)
 	Tinterow (1960)
 
	Divers
 	
	Ablation d’un clou du nez d’un enfant
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